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NOTE VERBALE

La Représentation Permanente de la Principauté de Monaco auprès de

I’OSCE présente ses compliments aux Délégations des Etats par icipants, ainsi

qu’au Centre de Prévention des Conflits et, se référant aux décisions du Forum pour

la coopération en matière de sécurité FSC.DEC/13/97 et FSC.DEC/8/08 (échange

d’information sur les transferts d’armes conventionnelles), et à la décision

FSC.DECI2O/95 (questionnaire sur les transferts d’armes conventionnelles), a

l’honneur de les informer que la Principauté dc Monaco ne fabrique, n’exporte, ni

n’importe pour un usage militaire ou civil.

La Représentation Permanente de la Principauté de Monaco auprès de

I’OSCE saisit cette occasion pour renouveler aux Délégations des Etats participants

et au Centre de Prévention des Conflits les assurances de sa haute considération.
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